Propriétaires privés, avec le label de la Fondation du Patrimoine, réalisez une restauration de qualité et défiscalisez 50 ou 100% de vos travaux !
Le label de la Fondation du Patrimoine peut être attribué, sous certaines conditions, aux propriétaires privés souhaitant réaliser une restauration sur des édifices de qualité, non protégés par l’Etat, et faisant partie du patrimoine de proximité.

Qui est susceptible d’obtenir un label ?

Les personnes physiques assujetties à l’impôt sur le revenu, les sociétés transparentes (SCI, GFR, SNC…) sous certaines conditions, les copropriétés et indivisions.

Pour quels types d’immeubles ?

Edifices visibles de la voie publique, particulièrement représentatifs du patrimoine local.

Pour quels types de travaux ?

Travaux afférents au clos et couvert du bâtiment ayant reçus l’aval de l’architecte des bâtiments de France.

	Défiscalisez en toute simplicité !

Vous êtes propriétaires, avec le label, vous pourrez déduire :

De votre revenu global imposable, si l’immeuble ne produit pas de revenus :

· 50% du montant des travaux de restauration,

· 100% pour les travaux ayant obtenu au moins 20% de subventions.

Le montant défiscalisable est calculé net de subventions.

De vos revenus fonciers si l’immeuble est donné en location :

· 100% du montant des travaux sans application du seuil des 10 700 € pendant 5 ans.

ATTENTION : les travaux ne doivent pas commencer avant obtention du label


Pour plus de renseignements, contactez la Fondation du Patrimoine :

Délégation Bouches du Rhône

Palais de la Bourse – BP 21856

13221 Marseille cedex 01

Tél : 04 91 39 56 70 / fax : 04 91 39 34 74

Courriel : delegation-paca@fondation-patrimoine.com
www.fondation-patrimoine.com
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